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Commune de Schengen, le 16 janvier 2024 

 

 
Objet : PROJET DE RESOLUTION BZ#1|2024 

 
Monsieur le Bourgmestre, 
Messieurs les Échevins, 
Mesdames, Messieurs les Conseillers communaux, 

 

 
Les conseillers communaux de la fraction « Besser Zesummen » ont le plaisir de vous soumettre en 
annexe le 

 
projet de résolution BZ#1|2024 

relatif à la présidence des commissions consultatives communales 
 

tout en priant le Collège des Bourgmestre et Échevins de le porter à l’ordre du jour de la prochaine 
séance du Conseil communal. 

 
En espérant que la présente résolution trouve l’unanimité au sein du Conseil communal, nous vous 
prions d’agréer, Mesdames, Messieurs, nos salutations les plus respectueuses. 

 
Pour la fraction « Besser Zesummen » 

 

 
Annette KIRSCH épouse WILLEMS 

Conseillère communale 
 
 
 

 
www.besserzesummen.com 

besser.zesummen@gmail.com 



PROJET DE RESOLUTION BZ#1|2024 
[ introduit par la fraction « Besser Zesummen » le 16 janvier 2024 ] 

 
relatif à la présidence des commissions consultatives communales 

 
 

Le conseil communal 
 

• considérant le 3ème alinéa de l’article 17-2 du règlement d’ordre intérieur du conseil communal 
adopté le 24 octobre 2023 disposant que « le conseil communal désigne les présidents des 
commissions » ; 

• favorisant une approche largement participative pour encourager l’implication active des 
citoyens au sein des commissions consultatives communales ; 

• se montrant très satisfait des nombreux candidats souhaitant participer aux travaux des 
commissions consultatives communales ; 

• soucieux d’éviter tous conflits d’intérêts potentiels ; 
 

d é c i d e 
à l’unanimité 

 
• qu’il est préférable que les présidences respectives des commissions consultatives 

communales ne reviennent pas aux élus communaux et 
• de demander aux commissions consultatives communales de soumettre leurs propositions de 

désignation d’un président au conseil communal. 


